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DeŵaŶde de pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶe aĐtioŶ de foƌŵatioŶ 

 
 

(Toutes les zones sont à compléter pour la validité de la demande) 

ENTREPRISE :   de 01 à 09 salariés  de 10 à 19 salariés    de 20 salariés et + 

Noŵ de l’eŶtƌepƌise : ____________________________________N° Tahiti : ___________ N° eŵploǇeuƌ CPS :__________________ 

Personne à contacter : ___________________________________ Fonction occupée : _____________________________________ 

Email : ____________________________________________Tel. : _____________ Portable : ____________Fax : _______________ 

Adresse géographique : ___________________________Boîte postale : ___________Code Postal et  Commune: ________________  

ACTION DE FORMATION (Intitulé) : _____________________________________________________________________________ 

Durée de la formation (en heure) : _________ Période du : _______________ au : ______________  (dates précises voir conditions au  verso) 

Organisme de formation : _____________________________________ (l’oƌgaŶisŵe doit ġtƌe dĠĐlaƌĠ au SEFI - Code du travail art. LP 6342-1) 

VOTRE DEMANDE DE FINANCEMENT  - Attention  toute demande doit être accompagnée des pièces mentionnées dans les 

conditions générales (au verso du présent document). EŶ Đas d’aďseŶĐe de piğĐes votre demande ne sera pas financée. 

Frais éligibles 

Entreprises utilisant leur DTI 

(toutes les entreprises cotisantes) 

Entreprises demandant des Fonds Mutualisés 

(Option pour les entreprises de 1 à 19 salariés) 

Plafonds et 

conditions de prise 

en charge au verso 

Montant demandé 

Plafonds et 

conditions de prise 

en charge au verso 

Montant demandé 

Coût de la formation  

Détails des frais au verso 

 

Formation externe (formation animée par 

un prestataire de formation) :  

 

Pour la formation interne (formation 

réalisée et animée  par un salarié de 

l’eŶtƌepƌise ou l'eŵploǇeuƌͿ : 
 Coût réel  

 ou forfaitaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faire un choix 

 

_________________ 

 

 

_________________ 

 

 

 

 

 

 Frais plafonnés 

 

 

 

 

Formation interne 

Non éligible dans le 

cadre de 

l’eŶveloppe 

_________________ 

 

 

 

 

Salaire(s)   _________________ 
 Frais plafonnés 

_________________ 

Transport aérien et/ou maritime   Frais plafonnés _________________ _________________ 

Hébergement (petit déjeuner inclus)  Frais plafonnés _________________ NoŶ Ġligiďle daŶs le Đadƌe de l’eŶveloppe 

Repas  Frais plafonnés _________________ NoŶ Ġligiďle daŶs le Đadƌe de l’eŶveloppe 

Total demandé  ________________  _________________ 

VOS SALARIES EN FORMATION - Si le nombre de stagiaire est supérieur, joignez une liste identique 

N° DN CPS NOM – PRENOM 
Salaire horaire 

brut 

Catégorie socioprofessionnelle (CSP) 

Légende conditions générales au verso 

ONQ OQ EMP TAM CI 

         

        

        

        

Légende : ONQ : ouvrier non qualifié ; OQ : ouvrier qualifié ; EMP : employé ; TAM : technicien, agent de maîtrise; CI : cadre, ingénieur 

EŶ taŶt Ƌue Đhef d’eŶtƌepƌise, j’atteste suƌ l’hoŶŶeuƌ :  
 

 L’eǆaĐtitude des iŶfoƌŵatioŶs ŵeŶtioŶŶĠes daŶs la pƌĠseŶte deŵaŶde.  

 les stagiaires ci-dessus  sont salariés de l'entreprise au moment de la 

réalisation de l'action de formation. 

 avoir pris connaissance des conditions générales présentes au verso du 

présent document. 

Nom du signataire : …………………………………. 
Fonction : ………………………………………………… 

 Fait à ………………… le …………………   

Signature  et  Cachet de l'entreprise  
  
 

 

N° de dossier : ___________________  

Suivi par : _______________________ 

   

Attention : Seule l’entreprise est habilitée à compléter la présente demande et à joindre les pièces au dossier 

l’eŶtƌepƌise.
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Conditions générales : Toutes les iŶfoƌŵatioŶs tƌaŶsŵises paƌ l’eŶtƌepƌise soŶt susĐeptiďles d’ġtƌe ĐoŶtƌôlĠes. En cas de 

fausses déclarations, vous encourez des poursuites pénales. 

Conditions et plafonds de prise en charge 

Frais éligibles 
Conditions de 

prise en charge 

Entreprises utilisant leur DTI 

(toutes les entreprises cotisantes) 

Entreprises demandant des 

Fonds Mutualisés 

 (Option pour les entreprises de 

1 à 19 salariés) 

Plafonds 

Formation 

externe (*)   

Plafonds 

Formation interne (**) 

Un choix doit être fait 

Plafonds 

Formation externe (*)   

Coût réel ou Coût 

forfaitaire 

Coût de la formation 

comprend :  

 Prestation de 

formation 

complète 

 Coût de la matière 

d'œuvƌe, de petits 
matériels ou de 

matériaux  

 Coûts des supports 

pédagogiques 

 Location de salle 

et/ou de matériels 

spécifiques 

 

 

 

 

 

 Sur 

justificatifs 

 

 

 Sur 

justificatifs 

 

 Sur 

justificatifs 

  

 Précision sur la 

Prestation de formation  

 

1 ) Temps de préparation. 

Plafond :  

Salaire brut horaire du 

salarié « formateur » 

plafonné à 1 heure par 

heure de  formation.   

  
2 ) Temps de formation  

Plafond :  

Salaire brut horaire du 

salarié « formateur »   X 

nombre d'heures de 

formation  

 

 Forfait par 

heure et par 

stagiaire 

1200 FCP 

TTC 

  
 

 

01-09 sal FP= 100 000 FCP 

10-19 sal FP= 200 000 FCP 

 

Salaire(s)  Sur justificatifs 
 Plafond Frais annexes (Salaire 

et transport aérien et/ou 

maritime): 

01-09 sal  DRFA= 80 000 FCP 

10-19 sal  DRFA=100 000 FCP 

Transport aérien et/ou 

maritime  
Sur justificatifs 

 

sur la base d'un tarif économique 

Hébergement (petit 

déjeuner inclus) 
Sur justificatifs 

Plafond : 

En local : 12 000 fcp ttc par nuit  

A l’iŶteƌŶatioŶal : ϭϮϬ € ou ϭϰ ϯϮϬ fĐp ttĐ paƌ Ŷuit  
 

Non éligible dans le cadre de 

l’eŶveloppe 

Repas Sur justificatifs 

Plafond : 

En local : fixé à 5 000 fcp fcp ttc par jour  

A l’iŶteƌŶatioŶal : ϲϬ € ou ϳ ϭϲϬ fĐp ttĐ paƌ jouƌ 

 

Non éligible dans le cadre de 

l’eŶveloppe 

(*) Formation animée par un prestataire de formation  (**) FoƌŵatioŶ ƌĠalisĠe et aŶiŵĠe  paƌ uŶ salaƌiĠ de l’eŶtƌepƌise ou l'eŵploǇeuƌ 

Conditions particulières pour les entreprises de 1 à 19 salariés 

Chef d’eŶtƌepƌise, vous vous engagez à respecter les conditions suivantes  pour que le financement de cette formation bénéficie au salarié de 

l’eŶtƌepƌise.   

 Octroi des Fonds Mutualisés : Le Đhef d’eŶtƌepƌise ƌeŶoŶĐe à l’utilisatioŶ de soŶ dƌoit de tiƌage dğs loƌs Ƌu’il ƌeŵplit la zoŶe 
dédiée à la demande d’eŶveloppe. Cette eŶveloppe est allouĠe paƌ le FoŶds pouƌ l’aŶŶĠe Đivile eŶ Đouƌs, pouƌ toutes 
dĠpeŶses ĐoŶfoŶdues TTC et suƌtout daŶs la liŵite de l’eŶveloppe des FoŶds MutualisĠs dispoŶiďles.  

 Dépôt du dossier : La demande de financement sur Fonds Mutualisé doit être déposée au minimum 15 jours avant la 

formation (date de réception au Fonds Paritaire de Gestion faisant foi).  

 Dates prévisionnelles : La période prévisionnelle de formation doit être précise car les séances de formation sont 

susceptibles d’ġtƌe ĐoŶtƌôlĠes. Aussi, veillez à informer le Fonds Paritaire de tout changement. 

 ValiditĠ de l’aĐĐoƌd de financement : La formation doit être réalisée dans les trois mois de la demande, passé ce délai votre 

demande sera annulée. Aussi, veillez à informer le Fonds Paritaire de tout changement. 

 OďligatioŶs de l’aĐĐoƌd de fiŶaŶĐeŵeŶt : le Đhef d’eŶtƌepƌise s’eŶgage à ƌĠĐeptioŶ de l’aĐĐoƌd de fiŶaŶĐeŵeŶt suƌ FoŶds 
Mutualisés de compléter les évaluations à chaud (à la fin de formation), à froid (trois mois après la fin de la formation).  

EŶ l’aďseŶĐe de Đes ĠvaluatioŶs, l’eŶtƌepƌise Ŷe ďĠŶĠfiĐieƌa plus d’eŶveloppe pouƌ les deux années à venir (en cas de récidive 

pour les cinq ans). Lors de cette exclusion, elle pourra demander le financement de ses actions de formation sur son DTI 

uniquement. 

 Absence de vos salariés à la formation : Le FoŶds Paƌitaiƌe de GestioŶ ƌeĐoŶŶait uŶiƋueŵeŶt les ŵotifs  d’aďseŶĐe suivaŶts : 

en cas de force majeure (convocation au tribunal ou décès) ou maladie. EŶ l’aďseŶĐe de justifiĐatifs, les faĐtuƌes Ŷe pouƌƌoŶt 
faiƌe l’oďjet d’uŶ paieŵeŶt. Le différend commercial qui pourrait résulter de ce refus de paiement par le fonds paritaire 

devƌa ġtƌe ƌĠglĠ eŶtƌe l’eŶtƌepƌise et l’oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ.  
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Pièce à joindre à la présente demande de financement  

EŶ Đas d’aďseŶĐe de piğĐes votre demande ne sera pas financée. Veuillez pointer ci-après les pièces déposées.  

Attention : Seule l’eŶtreprise est haďilitĠe à ĐoŵplĠter la prĠseŶte deŵaŶde et à joiŶdre les piğĐes au dossier 

Zone 

réservé au 

FPG 

Zone Entreprise : 

Liste des pièces à joindre à la demande de remboursement DTI 
 

Zone Entreprise : 

Pour les demandes sur Fonds mutualisés joindre les 

pièces suivantes 

 OR 

 

 CONT 

 

 PROG 

 

 FEUI 

 

 FACTFP

JUST 

 

 FACTFA 

JUST 

 

 RIBEN 

 

 RIBOF 

 

 EVAC 

 

 EVAF 

 Contrat de formation signé avant le début de la 

formation (devis, bon de commande, contrat, 

convention) 

 

 Contenu de la formation (programme) 

 

 Feuilles de présence émargées par les stagiaires et leur 

numéro de DN 

 

 Facture de la prestation de formation émis e par le 

prestataire de formation et réglée par votre entreprise 

 

 Justificatifs des frais supplémentaires fournir la copie des 

factures des frais engagés et réglés  

 

 RIB de l’eŶtƌepƌise ;au nom de la société) à déposer une 

fois l’aŶ 

 Devis/bon de commande/convention 

 

 Contenu de la formation (programme) 

 

 Ordre de ƌeĐette de l’eŶtƌepƌise ;le dernier en 

date, à déposer à la première demande)  

 

 RIB de l’eŶtƌepƌise ;au Ŷoŵ de la soĐiĠtĠͿ à 

dĠposeƌ uŶe fois l’aŶ 

 

-xxxxxxxxx- 

 
A l’issue de la foƌŵatioŶ, vous devez Ŷous 
remettre (voir conditions générales au verso du 

formulaire): 

 Evaluation à chaud  à envoyer à la fin de 

formation 

 

 Evaluation à froid à envoyer trois mois après la 

formation 

 

Décision du Fonds Paritaire de Gestion 

Engagement   (rayez les mentions inutiles) -   N° Dossier _____________________ 

Dossier : Conforme / non conforme                

Règlement (rayez les mentions inutiles) 

Pièces : Conformes / non conformes 

Accord (APC) :   (rayez mention inut.)     

En totalité    Ou      partiel       

      

Financé par FPG :  

 FP  : ……………..…………FCP   
 DRFA :........................FCP  

 

Financé par l’ENT :  

 FP  : ……………..…………FCP   
 DRFA :........................FCP  

 

 Refus (RPC) Motif: (cochez votre choix) 

 Formation non éligible 

 Entreprise en FMUT ne peut 

pas prétendre au 

remboursement DTI 

 Cotisations insuffisantes 

 FMUT épuisés 

 Dossier incomplet à la date de 

clôture 

 Dossier ou document déposé 

après la date de clôture 

 

 Entreprise exclus des FMUT pdt 

2 ans pour non-respect des 

conditions générales 

 

 Entreprise exclus des FMUT pdt 

5 ans pour récidives de non-

respect des conditions 

générales 

 

 Règlement en totalité    

 Règlement au prorata réel (présent) 

 Règlement partiel (suivant session pour FMUT ou  dispo DTI) 

SessioŶ du ………………………. 
Visa FPG 

 

 

 

 

 

Session du ……………………. 
Visa FPG 

Session du………………………… 

Visa FPG 

 

 

 

 

Session du…………………… 

 Visa FPG 

Session du ……………………….. 
 Visa FPG 

 

 

 

Session du …………………… 

Visa FPG 

Session du …………………………. 
 Visa FPG 

 

 

 

Session du …….……………… 

Visa FPG 

Session du …………………………. 
 Visa FPG 

Session du ……..……………… 

Visa FP Visa du FPG pouƌ l’eŶgageŵeŶt : 
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